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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de convention sur Ia nationalite de Ia femme 
mariee [resolution 587 E (XX) du Conseil eco· 
nomique et social, A/2944, A/3059, A/3154 
(chap. Vll, sect. IX, par. 541), A/3193, AjC.3/ 
L.527jRev.l, AjC.3jL.529] (fin) 

ARTICLE 7 (fin) 

1. Le PRESIDENT propose a la Commission de 
passer au vote sur !'article 7 du projet de convention 
sur la nationalite de la femme mariee tel qu'il figure 
dans le rapport du Groupe de travail (A/C.3/L.527/ 
Rev.1, par. 4). La Commission pourrait se prononcer 
tout d'abord sur le paragraphe 1, ensuite sur la pre
miere partie du paragraphe 2 jusqu'a "Chaque Etat 
partie a Ia Convention", puis sur Ia fin du paragraphe 2 
et enfin sur le paragraphe 3. 

Il en est ainsi decide. 

2. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 1 de 
!'article 7 du projet de convention. 

A la demande de la representante de Cuba, il est pro
cede au vote par appel nominal. 

L' appel commence par l' I ndonesie, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

V otent pour: Indonesie, Irak, Irlande, Israel, 
Luxembourg, Mexique, N ouvelle-Zelande, N orvege, 
Pakistan, Arabie Saoudite, Suede, Syrie, Tunisie, 
Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, 
Argenti?~· Au~tralie, Belg~que, Bresil, Birmanie, Cey
la?, Chili, \h~ne;' Colombie, Cuba, Danemark, Repu
bbque Dommicame, Egypte, France, Grece, Guate
mala, Honduras, Inde. 

~'?-bstiennent: Iran, Italie, Maroc, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Roumanie, Espagne, 
Thailande, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Etats
Unis d'Amerique, Yemen, Afghanistan, Albanie, Au-
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tr~~he, B.ulgarie, Republique s~cialiste s?vietique de 
Bielorussie, Canada, Costa-Rica Tchecoslovaquie 
Ethiopie, Finlande, Haiti. ' ' 

Par 36 voix contre zero, avec 26 abstentions le pa-
ragraphe est adopte. ' 

3. Le PRESIDENT met aux voix la premiere partie 
du paragraphe 2 de !'article 7 du projet de convention. 

[ar 34 'l(Oix contre zero, avec 26 abstentions, la pre
mtere partte du paragraphe est adoptee. 

4: Le PRESIDENT met aux voix la deuxieme par
tie ~u paragraphe 2 de !'article 7 du projet de con
vention. 

Par 36 voix contre une, avec 25 abstentions la 
deuxieme partie du paragraphe est adoptee. ' 

5. ~e .PRESIDEN'f met aux voix le paragraphe 3 
de 1 article 7 du proJet de convention. 

Par 39 voix contre zero, avec1 22 abstentions le pa-
ragraphe est adopte. ' 

6. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble de 
!'article 7 du projet de convention. 

Par 34 voi.x contre zero, avec 27 abstentions, l'article 
est adopte. 
7. M. MARMOL (Venezuela) dit que, dans le texte 
espagnol, il conviendrait de remplacer, au paragraphe 
2 ~e !'article 7, les mots a contarse par le mot contados, 
qu; est plus correct, et remplacer un peu plus loin ce 
ll!~me verbe par un synonyme afin d' eviter une repe
tition. 

PROJET DE RESOLUTION CONCERNANT LA SIGNATURE 
ET LA RATIFICATION DE LA CONVENTION (AjC.3j 
L.S29) [fin] 

8. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
presente un projet de resolution commun (A/C.3/ 
L.S29), texte de pure procedure identique a celui qui 
avait deja ete depose a la dixieme session de l'Assem
bl~e. g~nerale. La representante de la Republique Do
mmicame espere que la convention sur la nationalite 
~e .lel; femme ma;iee se;a signee et ratifiee par fa ma
JOnte des Etats a 1a presente session. 

9 .. ~· ~~SSJ\DI (Tunisie) demande que son pays 
SOlt aJOUte a la hste des auteurs du projet de resolution 
(A/C.3/L.529)1. 
10. Ato Solomon TEKLE (Ethiopie) declare que sa 
delegation a suivi avec le plus grand interet la discus
sion de l'importante question du projet de convention. 
II espere que les divergences de vues qui se sont mani
feste~s au su~e~ de .cert~in.s a:ticles seront aplanies par 
la smte. La legislatiOn ethwpienne concernant la natio
nalite etant en cours d' elaboration, le Gouvernement 
ethiopien ne sera pas en mesure de ratifier immediate
ment la convention. 

I La Tunisie a ete aj outee a la liste des auteurs du proj et de 
resolution dans le document A/C.3/L.S29/ Add.l. 
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11. La delegation ethiopienne appuiera le projet de 
resolution commun (A/C.3jL.529). 
12. M. P AZHW AK (Afghanistan) fait remarquer 
qu'il conviendrait d'aligner le texte anglais du premier 
considerant sur le texte fran<;ais, en y supprimant 
!'element de temps qui, a son avis, ne saurait interve
nir. II propose done de remplacer considering that the 
time is appropriate par considering that it is appro
priate. 
13. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
souligne que le texte espagnol du projet de resolution 
est le texte original. 
14. Le PRESIDENT propose que les textes anglais 
et fran<;ais soient alignes sur le texte espagnol. 

ll en est ainsi decide. 
15. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso
lution commun ( A/C.3/L.529). 
16. M. TSAO (Chine) fait remarquer qu'il serait 
plus logique de voter tout d'abord sur le projet de 
convention dans son ensemble. 
17. Le PRESIDENT, appuye par M. BAROODY 
(Arabie Saoudite), estime qu'il n'est pas necessaire de 
voter sur !'ensemble du projet de convention si l'on 
vote sur le projet de resolution. 
18. M. TSAO (Chine) precise qu'il n'avait pas pro
pose de voter sur I' ensemble du projet de convention; 
il voulait simplement dire que si la Commission avait 
!'intention de le faire, il vaudrait mieux que le projet 
de convention soit mis aux voix avant le projet de 
resolution. 
19. M. MARRIOTT (Australie), appuye par Mme 
ELLIOT (Royaume-Uni), suggere qu'il soit procede 
au vote sur 1' ensemble des clauses finales (art. 4 a 11) 
qui sont celles que la Commission a examinees a la 
presente session de 1' Assemblee general e. 
20. M. MUFTI (Syrie) declare que sa delegation ne 
sera pas en mesure de voter sur }'ensemble de ces ar
ticles, parce qu'elle n'a pas adopte la meme attitude 
a l'egard de chacun d'eux. Au cas ou la proposition 
de l'Australie et du Royaume-Uni serait adoptee, il 
se verrait oblige de demander que le vote ait lieu 
article par article. 
21. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
ne voit pas pourquoi l'on procederait a un nouveau 
vote sur ces articles. Il suffira aux delegations qui en
tendent se prononcer contre le projet de convention 
de ne pas voter pour le proj et de resolution. 
22. M. MARRIOTT (Australie) et Mlle ELLIOT 
(Royaume-Uni) retirent leur proposition. 
23. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) declare que sa 
delegation s'abstiendra- a son tres grand regret d'ail
leurs -lors du vote sur le projet de resolution com
mun ( A/C.3/L.529), parce que la Commission a de
cide de ne pas inclure, dans le projet de convention, 
une clause d'application territoriale. II a ete dit, a de 
nombreuses reprises, que 1' opposition a une telle clause 
etait une question de principe. La delegation du 
Royaume-Uni elle aussi attache de !'importance aux 
principes : une clause d'application territoriale aurait 
donne la possibilite au Gouvernement du Royaume-Uni 
de respecter les opinions et la legislation des territoires 
qu'il administre et de ceux qui assument desormais 
eux-memes la conduite de leurs affaires interieures. En 
effet, le Gouvernement britannique a toujours eu pour 
politique de consulter les gouvernements de ces terri
toires plut6t que de leur imposer des decisions; il n'a 
pas !'intention de revenir sur cette politique. 

24. C' est afin de pouvoir proceder a de telles consul
tations avant d'adherer a toute convention au nom des
dits gouvernements que la delegation britannique sou
haite qu'il y ait toujours dans ces instruments un article 
concernant !'application territoriale. De nombreuses 
delegations, notamment celle de l'Inde, ont fort bien 
compris ces raisons. Le representant de 1' Arabie Saou
dite les a au eontraire qualifiees de "techniques" 
(702eme seance) et souhaite qu'il n'en soit plus tenu 
compte; autrement dit, il souhaite que le Gouvernement 
britannique fasse table rase de l'autonomie qu'il a ac
cordee dans une certaine mesure et prefererait qu'il ne 
soit plus laisse aux territoires qui en beneficient que les 
apparences. Le Gouvernement britannique s'est tou
j ours efforce de faire acceder progressivement les ter
ritoires qu'il administre a l'autonomie et a l'indepen
dance. Mais, pour des raisons politiques, economiques 
et sociales qui sont evidentes, il lui est impossible de 
rejeter toutes ses responsabilites a leur egard. 

25. On a souvent dit qu'en !'absence d'une clause 
d'application territoriale, certains Etats pourraient ad
herer plus facilement a la convention. En particulier, 
le representant de la Syrie a declare (703eme seance) 
que son gouvernement serait plus dispose a examiner 
favorablement cet instrument s'il ne comportait pas une 
telle clause. Des declarations analogues avaient ete 
faites ·a 1' occasion de la discussion relative a la Con
vention sur les droits politiques de la femme. Or, sur 
les 32 Etats qui se sont opposes a !'insertion de la 
clause d'application territoriale dans le cas du projet 
de convention sur la nationalite de la femme mariee, 
20 settlement ont ratifie jusqu'ici la Convention sur les 
droits politiques de la femme. Par consequent, l'ah
sence d'une clause territoriale n'a pas eu les effets 
qu'on en attenda:it et n'a pas facilite !'adhesion d'un 
grand nombre de pays. 
26. D'autres delegations ont invoque le principe de 
l'universalite. II semble au contraire que !'absence d'une 
clause d'application territoriale empechera non settle
ment les Etats m(!tropolitains d'adherer a la convention 
au nom des territoires qu'ils administrent, mais encore 
d'y adherer eux-memes. Pour sa part, le Gouvernement 
hr1tannique ne sera pas en mesure, dans un avenir 
previsible, de signer ou de ratifier cette convention 
sous sa forme actuelle. 
27. La representante du Royaume-Uni tient a pre
ciser sa position au sujet des observations du represen
tant de 1' Arabie Saoudite concernant la convention sup
plementaire relative ·a l'esclavage. II est exact qu'a la 
Conference de Geneve la delegation britannique n'a 
pas insiste pour que l'artide 3 portant sur le droit de 
visite soit adopte sous sa forme initiale, parce qu'elle 
s' est rendu compte que, si cet article etait adopte, un 
certain nombre d'Etats renonceraient a adherer a la 
convention. Son ::Lttitude etait, semble-t-il, inspiree de 
considerations parfaitement honorables. Animees du 
meme esprit de compromis, d'autres delegations ont 
decide de ne plus s'opposer a la clause d'application 
territoriale qui faisait l'objet de !'article 12. Cette fa<;on 
de proceder n'a rien de pervers ni d'extraordinaire; 
elle correspond a la procedure normale de negociation, 
sans laquelle il serait impossible aux Etats de s'en
tendre sur un im:.trument international quelconque. 

28. Pour toutes ces raisons, la delegation britannique 
demande aux delegations qui se sont opposees a !'in
sertion d'une clause territoriale dans le projet de con
vention sur la nationalite de la femme mariee de recon
siderer leur attitude, afin qu'en seance pleniere de 
1' Assemblee generale un article s'inspirant so it de celui 
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qui a ete adopte a une forte majorite pour la convention 
supplementaire relative a l'esdavage, soit de l'amende
ment presente par le Perou, le Chili et le Mexique 
(A/C.3jL.523/Rev.1 et A/C.3/L.523/ Add.1 et 2) 
puisse etre introduit dans la presente convention. Ce 
n'est qu'en agissant ainsi que 1' Assemblee servirait les 
inten~ts des femmes du monde entier. 
29. En outre, les adversaires de la clause territoriale 
doivent se demander s'ils sont pour ou contre l'auto
nomie que le Royaume-Uni donne dans une certaine 
mesure aux territoires dont il a la responsabilite. S'ils 
sont pour cette autonomie, ils doivent alors comprendre 
qu'elle doit etre respectee dans tous les cas et que les 
territoires doivent etre consultes. Ils doivent recon
naitre, par consequent, qu'il est necessaire d'avoir, dans 
toute convention, une clause permettant ces consulta
tions. S'ils sont contre, ils doivent exposer leurs rai
sons dans le detail, afin que les Puissances adminis
trantes connaissent leur position sur cette question. 
30. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
resolution commun ( A/C.3jL.529). 

Par 41 voix contre zero, avec 21 abstentions, le projet 
de resolution est adopte. 

31. M. PAULUS (In de) voudrai t preciser 1' attitude 
de sa delegation quant aux divers articles du projet de 
convention. Il rappelle tout d'abord qu'a la dixieme 
session de 1' Assemblee generale, l'Inde s' est prononcee 
pour les trois articles de fond. Elle estimait, avec les 
auteurs deJa convention, qu'une femme ne devrait pas 
devenir apatride en raison de son mariage avec un 
etranger. Depuis lors, l'Inde a adopte et mis en vigueur 
la loi sur la citoyennete indienne de 1955 (Indian 
Citizenship Act of 1955) qui consacre indirectement le 
principe selon lequel la nationalite de la femme est 
independante de celle du mari. La legislation indienne 
est done conforme aux dispositions de la convention. 

32. En ce qui concerne !'article 4, la delegation de 
l'Inde a vote pour l'amendement de la Bielorussie (A/ 
C.3 jL.518), car ce texte tenait le plus grand compte 
du principe fondamental de l'universalite. Elle s'est 
abstenue >lors du vote sur l'amendement australien 
[resolution 587 E (XX) du Conseil economique et 
social, annexe A], dont elle a regrette le caractere rela
tivement restrictif. 
33. L'Inde est opposee a !'introduction d'une clause 
territoriale dans une convention de ce genre; aussi 
s'est-elle prononcee contre l'amendement des trois puis
sances (A/C.3jL.523/Rev.1 et AjC.3jL.523/Add.1 et 
2)' dont la redaction n'etait ni suffisamment claire ni 
suffisamment precise. 
34. Pour ce qui est de !'article 7 sur les reserves, 
l'Inde a appuye l'amendement de Cuba (A/C.3/ 
L.520), dont l'utilite lui paraissait certaine, et s'est 
abstenue lorsque les autres amendements ont ete mis 
aux voix. Elle a neanmoins vote pour le texte tres ac
ceptable presente par le Groupe de travail ( A/C.3 / 
L.527 /Rev.1). 
35. A propos de !'article 9, le representant de l'Inde 
indique que, de l'avis de son gouvernement, un diffe
rend ne peut etre soumis a la Cour internationale de 
Justice sans le consentement de toutes les parties inte
ressees. S'il a aocepte le maintien du texte de !'article 
9, c' est uniquement en raison du caract ere humanitaire 
de la convention. I1 n' en reste pas mains oppose, en 
principe, a ce que la Cour puisse etre saisie d'un litige 
a la demande d'une seule des parties. 
36. M. Paulus declare que, compte tenu de ces pre
cisions, il approuve pleinement les objectifs et les dis-

positions du projet de convention et qu'il a ete heureux 
de voter en faveur du projet de resolution commun 
( A/C.3jL.529). 
37. M. GREENBAUM (Etats-Unis d'Amerique) 
rappelle que !'attitude de son gouvernement n'a pas 
varie en ce qui concerne la nationalite de la femme ma
riee. I1 a constamment soutenu, depuis que la question 
a ete abordee a la Commission de la condition de la 
femme, que la nationalite de la femme mariee devrait 
etre examinee comme un element de la question plus 
vaste de la nationalite, et que l'on devrait renvoyer 
pour etude a la Commission du droit internationall'en
semble du probleme. Dans ces conditions, la delegation 
des Etats-Unis ne pouvait que s'abstenir de participer 
aux debats. 
38. Le pro jet de convention a 1' exam en ne respecte 
pas les normes fixees par la Declaration universelle des 
droits de l'homme en ce qui concerne l'egalite des sexes. 
C'est ainsi que l'article 3 reconnait !'existence de pro
cedures speciales qui facilitent la naturalisation de la 
femme etrangere mariee a un ressortissant, mais qui 
risquent de desavantager le mari etranger d'une res
sortissante. On aurait tort de croire que les legisla
tions rendant la naturalisation de l'homme plus difficile 
sont du meme coup favorables a la femme. Les Etats 
qui, comme les Etats-Unis d'Amerique, accordent les 
memes privileges du point de vue de la naturalisation 
au conjoint d'un ressortissant, que ce conjoint soit 
l'homme ou la femme, peuvent difficilement approuver 
pareille disposition. On doit noter, du reste, que, de 
l'aveu meme de certains membres de la Commission 
de la condition de la femme, le texte n'etablit pas !'ega
lite absolue, attendu que trop peu de pays pourraient 
!'accepter dans l'etat actuel de leurs legislations. 
39. La delegation des Etats-Unis n'est pas indiffe
rente au probleme que pose la nationalite de la femme 
mariee. Etant donne !'importance qu'elle attache au 
principe de l'egalite, dans ce domaine notamment, elle a 
presente au Conseil economique et social, a sa dix
huitieme session, en 1954, un projet de resolution re
commandant aux Etats de s'abstenir de conferer a la 
femme etrangere d'un de leurs ressortissants, sans le 
consentement de celle-ci, la nationalite de son epoux2 • 

Les Etats-Unis ont juge devoir s'abstenir lors du vote 
sur 1e projet de resolution commun (A/C.3/L.529) et 
ne deviendront pas partie a la Convention. Leur dele
gation est convaincue que, grace a des modifications 
apportees aux lois nationales, les femmes de tous les 
pays pourront un jour beneficier de l'egalite complete 
des droits sur le plan de la nationalite. 
40. Mme MIRONOV A (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) dit que l'une des t~ches de !'Or
ganisation des Nations U nies est de preparer des con
ventions multilaterales destinees a ameliorer le sort de 
la femme et a supprimer l'inegalite de droits dont elle 
est frequemment victime. Pour cela, la cooperation in
ternationale est indispensable; elle a d'ailleurs deja 
donne des resultats puisqu'elle a abouti a !'adoption de 
la Convention sur les droits politiques de la femme. 
Le projet de convention sur la nationalite de la femme 
mariee constitue un nouveau progres : la convention 
permettra d'assurer plus efficacement le respect des 
droits individuels, sans distinction de sexe, dont font 
mention la Charte des Nations U nies et la Declaration 
universelle des droits de l'homme. 
41. Apres avoir fait observer que la legislation sovie
tique -l'article 5 de la loi de 1938 sur la nationalite, 

2 Voir E/C~.6/L.l20/Rev.l et resolution 547 D (XVIII) du 
Conseil economique et social. 
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par exemple- est conforme aux dispositions du pro jet 
de convention, Mme Mironova precise qu'elle a vote 
pour toutes les propositions tendant a donner un carac
tere plus progressiste a Ia convention et qu'elle s'est 
prononcee contre Ies textes dont le resultat aurait ete 
d' en affaiblir la portee. 
42. Elle regrette !'adoption de I'ar~icle ~' qui empe~he 
des Etats importants comme la Repubhque popula1re 
de Chine de devenir parties a la convention. La deci
sion de la Commission lui parait contraire a l'esprit et 
aux principes de la Charte. Bien qu' elle reconnaisse la 
necessite de rendre la convention aussi efficace que 
possible, la representante de l'Union sovietique ne. peut 
que deplorer la decision par laquelle la CommissiOn a 
limite· le droit des Etats de faire des reserves; il s'agit 
la en effet de l'une des prerogatives essentielles de tout 
Etat souverain. Elle considere en outre que, contraire
ment a !'article 9, un differend ne peut etre soumis a la 
Cour internationale de Justice qu'a la demande de 
toutes les parties interessees. 
43. Si, malgre les defauts du projet de convention, 
Ia delegation de l'URSS s'est prononcee pour le projet 
de resolution commun (AjC.3jL.S29) qui ouvre !'ins
trument a la signature et a la ratification, c' est parce 
que !'adoption de cet instrument pourra contribuer a 
faire disparaitre les inegalites entre l'homme et la 
femme en matiere de nationalite. 
44. M. ROY (Haiti) indique qu'il s'est abstenu 
lorsque les divers articles e.t le projet de resolution 
commun (AjC.3jL.S29) ont ete· mis aux voix pa~ce 
que la legislation d'Haiti, qui accorde la nationahte 
haitienne a la femme etrangere qui epouse un Haitien, 
est contraire a }'article premier du projet de conven
tion. Bien que la convention lui paraisse presenter le 
plus grand interet, Haiti ne pourra la signer qu'apres 
avoir modifie sa legislation. M. Roy tient a preciser 
que si les Etats pouvaient faire des reserves aux ar
ticles fondamentaux d'une convention destinee a eli
miner les conflits de lois, comme c'est le cas en l'espece, 
la convention n'atteindrait pas son objet. 
45. M. THIERRY (France) explique que la dele
gation franc;aise s' est abstenue lors du vote sur le pro
jet de resolution commun (A/C.3jL.529) non pas 
parce que la legislation franc;aise s'ecarte des articles de 
fond du proje.t de convention -la loi fran~aise est 
fondee sur les memes principes que ce projet et, a cer
tains egards, elle est plus avancee- mais parce que 
le projet de convention ne presente pas toujours le ca
ractere que Ia delegation franc;aise aurait souhaite. 
Certaines decisions ont ete justifiees par des conside
rations etrangeres a la technique juridique- tel est le 
cas de la decision prise a propos de la clause territo
riale notamment. M. Thierry s'associe pleinement, sur 
ce point, aux observations de la representante du 
Royaume-U ni. 
46. M. AMATY AKUL (Thailande) s'est abstenu 
lors du vote sur la plupart des articles et sur le projet 
de resolution commun (A/C.3/L.S29) parce que les 
autorites legislatives de la Thailande n'ont pas encore 
pu examiner a fond le texte du projet de convention. 
Les principes sur lesquels le projet repose sont con
formes, a certains egards, aux principes qui sont a la 
base de la loi thailandaise sur la nationalite, loi qui a 
permis de resoudre de maniere satisfaisante bien des 
problemes de nationalite. 
47. M. TSAO (Chine) a vote pour le projet de reso
lution commun (AjC.3jL.529) parce que les femmes 
du monde entier devraient pouvoir beneficier le plus tot 
possible des dispositions de la convention. II tient a 

preciser que son vote affirmatif n'oblige pas le Gou
vernement chinois a signer ou a ratifier le texte. Une 
etude approfondie devra en etre faite au prealable; M. 
Tsao demande, a ce sujet, que l'on etablisse le plus tot 
possible une version chinoise de la convention. 
48. M. Tsao regrette que l'URSS ait cru devoir faire 
une declaration de nature politique. II se contente de 
signaler, pour toute reponse, que les evenements re
cents de Hongrie ont montre la veritable nature de 
tous les pays satellites. 
49. Mme KRASSOWSKA (Pologne) rappelle 
qu'elle a vote pour l'amendement bielorussien (A/ 
C.3/L.518) a !'article 4 du projet de convention et 
qu'elle s'est abstenue lors du vote sur l'amendement 
australien, qui ne respecte pas ~le principe de l'univer
salite autant qu'il serait souhaitable. Elle s' est abstenue 
egalement lors du vote sur les articles 7 et 9 du projet 
de convention qui ne correspondent pas aux principes 
appliques par la Pologne dans le domaine des relations 
internationales. II est regrettable, en effet, de res
treindre le droit des Etats de faire des reserves et 
d'accepter que la Cour internationale de Justice puisse 
etre saisie d'un d:[fferend a la demande d'une seule des 
parties. La delegation polonaise a vote contre la clause 
colonial e. 
50. En depit des objections qu'elle eleve contre cer
taines dispositions du projet de convention, la Pologne 
s'est prononcee pour le projet de resolution commun 
(A/C.3jL.S29) ; le projet de convention traduit des 
tendances progressistes et peut contribuer a faire re
connaitre pleinement les droits de la femme dans les 
Etats ou celle-ci ne jouit pas deja de l'egalite· totale. 
51. Mme Krassowska fait observer, pour terminer, 
que la legislation polonaise en matiere de nationalite 
s'inspire des prindpes qui sont ala base meme du pro
jet de convention. 
52. M. BRATANOV (Bulgarie) a vote en faveur 
du projet de resolution commun (A/C.3jL.S29), car 
il considere que :le projet de convention constitue un 
progres important et que, par son caractere profonde
ment humanitaire et progressiste, la convention contri
buera a amdiorer le sort de la femme. II fait observer 
que la legislation bulgare sur la nationalite ne fait, 
pour sa part, aucune distinction entre les conjoints; 
les articles de loi -I' article 4 de la loi de 1948 en 
particulier - mentionnent en termes generaux les "per
sonnes" de nationalite bulgare ou etrangere, sans pre
ciser s'il s'agit d'hommes ou de femmes. La delegation 
bulgare a insiste, au cours de Ia discussion, pour que 
la convention soit appliquee aussi largement que pos
sible, quel que soit le statut du territoire dont relevent 
les interesses. Elle regrette que les articles 4 et 5 sous 
leur forme actuelle empechent certains Etats de signer 
la convention ou d'y adherer. Malgre les objections 
qu' elle pourrait formuler contre ces articles et contre 
!'article 9, qui impose la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice, elle a le ferme espoir 
que la convention sur la nationalite de Ia femme ma
riee jouera un role positif. 
53. Mme BILAI (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) estime que la convention sur la nationalite 
de la femme mariee contribuera a assurer l'egalite entre 
hommes et femmes dans la vie publique. Elle rappelle 
qu'en 1953 le Congres mondial des femmes a demande 
l'egalite entre les sexes; cette egalite est affirmee dans 
l'artide 15 de la Declaration universelle des droits de 
l'homme dans le domaine plus particulier de Ia natio
nalite. Elle rappelle, en outre, qu'il n'existe dans la 
RS S d'Ukraine aucune discrimination fondee sur le 
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sexe; la Constitution garantit l'egalite entre l'homme 
.et la femme dans son article 102 et la nationalite de la 
femme est totalement independante de celle du mari. 

54. Tout en estimant que certaines dispositions du 
pro jet de convention sont critiquables -les articles 7 
et 9, par exemple, car ils risquent de porter atteinte a 
la souverainete des Etats - la representante de 
l'Ukraine declare que la convention aura l'avantage 
d'introduire une certaine unite entre les legislations 
nationales et contribuera a donner a la femme le role 
qui lui revient. C'est pourquoi la delegation ukrainienne 
s'est prononcee en faveur du projet de resolution com
mun (A/C.3/L.529). 
55. M. MUFTI ( Syrie) a vote pour le pro jet de 
resolution commun afin de marquer !'interet qu'il at
tache au sucd~s de la convention. II a renonce ainsi a 
son intention premiere, qui etait de soumettre les 
clauses finales a la Sixieme Commission ; en effet, la 
n1ajorite des dispositions du projet de convention sont 
satisfaisantes et semblent conformes a la pratique juri
clique de !'Organisation des Nations Unies. II serait 
peut-etre bon, par acquit de conscience, d'en soumettre 
le texte au Service juridique du Secretariat; il s'agirait 
d'une simple consultation de forme, qui n'affecterait en 
rien le texte vote. 
56. M. Mufti voudrait d'autre part faire observer que 
la representante du Royaume-Uni ne saurait dire s'il 
est maintenant plus facile ou plus diffi.cile au Gouver
nement syrien d'adherer a la convention. En declarant 
que !'absence de clause territoriale faciliterait cette ad
hesion, la delegation syrienne s'est fondee sur des rai
sons qui decoulent de la politique generate de son pays, 
lequel souhaite que toutes les populations et tous les 
territoires beneficient sans discrimination aucune des 
dispositions humanitaires de la convention. 

57. M. STEWART (Nouvelle-Zelande) s'est abstenu 
au sujet du projet de resolution commun; il n'en desap
prouve cependant p::ts les termes, pas plus qu'il ne 
desapprouve les dispositions de la convention, mais il 
considere que le texte de cette derniere est incomplet 
du fait de !'absence de clause territoriale. 

58. Mile BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
est reconnaissante a toutes les delegations qui ont vote 
en faveur du projet de resolution commun. L'adoption 
de la convention ,constituera une conquete de plus rea
lisee par les femmes sous les auspices des Nations 
Unies. C'est aussi un hommage aux efforts que fait la 
Commission de la condition de la femme en vue d' elever 
la condition de la femme au niveau de dignite qui est 
le sien de plein droit. 

59. M. MARRIOTT (Australie) se voit oblige, pour 
expliquer !'abstention de sa delegation, de se referer a 
nouveau a la decision de la Commission de ne pas in
serer de clause d'application territoriale dans la con
vention. Cette decision a ete prise par le vote affirmatif 
de 32 delegations. A la septieme session de 1' Assembh~e 
generale, une decision analogue avait ete prise a propos 
de la Convention sur les droits politiques de la femme. 
Sur les 15 Etats qui, dans ces deux cas, se sont 
opposes a la clause territoriale, 8 n'ont pas encore 
ratifie la premiere de ces conventions, bien que quatre 
ans se soient ecoules depuis sa signature et bien qu'ils 
aient declare avec force que son application devait etre 
immediate et universelle. l\1. Marriott ne veut d'ailleurs 
pas suggerer qu' en ne signant pas la convention un 
gouvernement quelconque ait failli a ses obligations. II 
veut simplement souligner que, puisqu'il est clairement 
demontre que ces conventions ne sont applicables im-

mediatement que dans un petit nombre d'Etats Mem
bres, il est absolument illogique que la majorite des de
legations insistent pour qu'elles soient appliquees sans 
delai dans tous les territoires non autonomes, dont cer
tains sont peu evolues, alors qu' elles ne peuvent 
l'etre dans certains Etats independants. M. Marriott 
ne voit pas comment on peut savoir si certains terri
toires, semblables sur ce point a des Etats indepen
dants representes a la Commission, ne prefereront pas 
ne pas accepter certaines dispositions de la convention 
en raison de leur attachement traditionnel a des prin
cipes religieux ou a des principes tels que l'unite fami
liale. II demande pourquoi les gouvernements metropo
litains devraient etre automatiquement penalises du 
fait des reserves parfaitement legitimes de leurs terri
toires. Ces questions sont restees jusqu'ici sans re
ponse. 

60. Le rejet de la clause territoriale n'entrainera pas 
une augmentation sensible du nombre des signataires; 
bien au contraire, il aboutira a un resultat oppose. 
Suggerer qu'une telle decision est favorable aux inte
rets des populations des territoires non autonomes equi
vaut a dire que ces interets auraient ete mieux servis 
si l'on avait renonce aux dispositions des Chapitres 
XI, XII et XIII de la Charte des Nations Unies. Ces 
dispositions reconnaissent !'existence de territoires non 
autonomes ; les clauses territoriales ne vont pas plus 
loin. Si l'on estimait qu'en reconnaissant !'existence 
de certaines circonstances on en approuve le maintien, 
le texte de la plupart des conventions devrait s'arreter 
au dernier considerant. 

61. Le Gouvernement australien approuve les disposi
tions de fond du proj et de convention et il est pret a 
les etendre a ses territoires non metropolitains. Cepen
dant, !'elimination de la clause territoriale lui cause les 
plus vives inquietudes et l'oblige a considerer la con
vention sous un jour nouveau; de ce fait, la delegation 
australienne a du, a son tres grand regret, s'abstenir au 
sujet du projet commun et reserver sa position en at
tendant que la question soit examinee a nouveau en 
seance pleniere. 

62. J\1. MAURTUA (Perou) indique que si !'en
semble du projet de convention avait ete mis aux voix, 
conformement ala pratique de !'Organisation des Na
tions Unies, sa delegation aurait dii s'abstenir en raison 
des dispositions relatives aux reserves qui ne per
mettent pas, dans certains cas, le libre jeu du droit 
interne des Etats. La delegation du Perou a cependant 
vote en faveur du projet de resolution commun (A/ 
C.3jL.529), car elle approuve, dans I' ensemble, les 
dispositions du projet de convention. Une evolution 
active en faveur de la reconnaissance des droits de la 
femme se produit actuellement au Perou ; cependant, 
quelques regles constitutionnelles, que le Gouverne
ment peruvien espere modifier prochainement, l'em
pechent actuellement d'accepter certains des principes 
enonces dans le projet de convention. C'est ainsi que 
le Perou n'aurait pas ete en mesure, a l'heure actuelle, 
d'accepter l'article premier ni l'article 3. En ce qui 
concerne !'article 9, M. Maurtua tient a souligner a 
nouveau que, de l'avis de sa delegation, la juridiction 
de la Cour in terna tionale de Justice n' est pas obliga
toire; les dispositions de 1' Article 36 du S.tatut de la 
Cour ne peuvent s'appliquer qu'aux Etats qui acceptent 
la j uridiction de cet organe. Malgre ces reserves, la 
delegation du Peron a cependant manifeste son desir de 
cooperer au succes de la convention, notamment en 
proposant une solution de compromis en ce qui con
cerne la clause territoriale. 



132 Assemblee generale - Onzieme session - Troisieme Commission 

63. D'une maniere generale, le probleme des reserves 
est etroitement lie au developpement progressif du droit 
international. C'est evidemment de ce critere que s'ins
pire la resolution 598 (VI) de l'Assemblee generale. 
De l'avis de la delegation peruvienne, la pratique con
sistant a exclure l'Etat reservataire ne peut que freiner 
!'evolution du droit international. Le droit progresse 
par etapes; son developpement est lie a celui de la 
conscience j uridique. Le droit ·elabore par les or ganes 
techniques internationaux atteint son point culminant 
quand son contenu devient partie integrante du patri
moine juridique des Etats. II ne sert de rien d'adopter 
des formules plus ou moins generales si elles doivent 
se heurter a la souverainete des Etats. Aucun progres 
veritable ne peut etre accompli de la sorte. C'est pour
quai la delegation peruvienne considere que la faculte 
de faire des reserves ouvre la voie du progres. Elle a 
done du s'abstenir au sujet de }'article 7. 

64. M. ANEGAY (Maroc) declare qu'en raison de 
certaines dispositions concernant la nationalite maro
caine, qui decoulent de la Convention de Madrid de 
1880 et de 1' Acte d' Algesiras de 1906, son gouveme
ment n'est pas en mesure, a l'heure actuelle, de signer 
la convention, dont il approuve cependant les disposi
tions de fond. En attendant la revision des accords in
ternationaux susmentionnes, la delegation marocaine 
a prefere s'abstenir lors du vote. 
65. Mme SHOHAM-SHARON (Israel) declare 
qu'en votant pour le projet de resolution commun (A/ 
C.3jL.529), sa delegation a voulu indiquer qu'elle ap
prouve sans reserve le projet de convention, revenant 
ainsi sur la position qu'elle avait prise a la dixieme 
session de 1' Assemblee generale, ou, pour des raisons 
techniques, elle avait du s'abstenir au sujet des articles 
de fond. Ces articles sont pleinement conformes a la 
h~gislation israelienne en matiere de nationalite. Israel 
se propose de signer et de ratifier la convention. 
66. M. MUFTI ( Syrie) indique, en reponse a cer
taines observations formulees au cours de la discussion, 
que le fait qu'un certain nombre de pays favorables au 
principe de l'universalite n'ont pas encore signe cer
taines conventions ne fait evidemment pas honneur a 
ces pays. Cependant, ceux qui voudraient introduire 
une clause territoriale et exercer ainsi une certaine 
discrimination dans !'application des conventions se 
trouveraient dans une position morale plus forte pour 
formuler des critiques s'ils signaient et ratifiaient tout 
d'abord ces conventions. L' Assemblee generale s'ef
force d'etablir, en ce qui concerne la conduite des Etats, 
des normes elevee.s au niveau desquelles tous les Etats 
Membres doivent essayer de se hausser. Ce n'est evi
demment pas par !'adoption de mesures discrimina
toires qu'ils y parviendront, et il faut done s'efforcer, 
chaque fois que !'occasion s'en presente, d'eliminer de 
telles mesures. 
67. lVfme NOVIKOVA (Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie) rappelle que la convention a 
pour but de venir en aide aux millions de femmes qui 
sont encore privees de leurs droits en matiere de na
tionalite. Bien que ces droits soient parfaitement res
pectes en Bielorussie, la delegation de ce pays a voulu 
apporter sa contribution a 1' ceuvre de la Commission 
en donnant a la convention un caractere plus pro
gressiste; tel etait notamment le but de l'amendement 
bielorussien ( AjC.3jL.518) tendant a ce que la con
vention puisse s'etendre aux Etats qui ne sont pas 
encore membres de !'Organisation des Nations Unies 
ou des institutions specialisees. La delegation bielo-
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russienne n'a pu donner son appui a la proposition 
du Royaume-Uni (A/C.3/L.522) en vertu de laquelle 
la convention n'aurait pas ete appliquee immediate
ment aux territoires non autonomes; une telle decision 
aurait ·ete contraire aux progres accomplis ces der
nieres annees. Elle n'a pu appuyer davantage !'amen
dement (AjC.3jL.520) limitant la faculte des Etats 
de faire des reserves. La delegation bielorussienne a 
cependant appuye l'ensemble du projet de convention, 
qui constitue un point de depart vers la complete ega
lite entre l'homme et la femme. 

POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'hontme (E/2573 [annexes I, II et III], 
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/2929, A/3077, A/C.3jL.460, A/3149, A/ 
C.3jL.528) [suite] 
PROCEDURE }.. SUIVRE POUR LJEXAMEN DES PROJETS 

DE PACTES ( AjC.3jL.528) [fin] 
68. Le PRESIDENT invite les membres de la Com
mission a examiner ses suggestions ( A/C.3/L.528), 
concernant la procedure a suivre pour l'examen des 
projets de pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme (E/2573, annexe I). 
69. M. P AZHW AK (Afghanistan) approuve entie
rement ces suggestions et remercie le President de Ies 
avoir presentees. Si elles sont approuvees, la Commis
sion devra les completer en decidant du nombre de 
seances qu'elle entend consacrer a rJ'examen des projets 
de pactes. Certaines dispositions de ces textes ont deja 
ete adoptees ; si la Commission ne peut approuver I' en
semble des projets de pactes a la presente session de 
1' Assemblee generale, elle devrait tout au moins en ap
prouver une grande partie. En tout cas, elle doit con
sacrer a cette tache tous ses efforts, afin de repondre 
aux vceux de I' Assemblee generale et aux espoirs de 
tous ceux qui attendent avec impatience !'entree en 
vigueur des pactes. I1 serait peut-etre bon qu'elle re
nonce, dans ces conditions, a examiner le point 32 
(Recommandations concernant le respect, sur le plan 
international, du droit des peuples et des nations a 
disposer d'eux-memes) et le point 60 (Mesures pro
visoires a prendre, en attendant 1' entree en vigueur des 
pactes sur les droits de l'homme, au sujet de violations 
des droits de l'homme definis dans la Charte des Na
tions Unies et la Declaration universelle des droits de 
l'homme) de 1' ordre du jour de I' Assemblee generale, 
qui sont moins urgents. II ne lui resterait alors, outre 
les projets de pactes, que le point 12 (Rapport du 
Conseil economique et social), dont I' etude n'exigera 
vraisemblablement pas un temps tres long. La de1lega
tion de 1' Afghanistan se reserve de presenter une pro
position formelle dans ce sens. 
70. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
qui figure dans sa d1§claration (A/C.3/L.528), et par 
laquelle il invite la Troisieme Commission a commen
cer par examiner, a ]Ia presente session de 1' Assemblee 
generale, les articles de fond du projet de pacte relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels et a passer 
ensuite aux articles de fond du projet de pacte relatif 
aux droits civils et politiques. Apres avoir adopte les 
articles de fond des deux projets de pactes, la Com
mission aborderait l'examen des dispositions generales 
de la deuxieme partie de chacun des projets de pactes. 

La proposition est adoptee. 
La seance est levee a 13 h. 5. 
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